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ECOLOGIE DU CARCASSONNAIS, DES 

CORBIERES ET DU LITTORAL AUDOIS 
 

 

Agréée au titre des articles L. 121-8 et L. 160-1 du Code de 

l'Urbanisme et au titre de l'article L 141-1 du Code de l’Environnement, 

dans un cadre départemental 
  

 

Narbonne, le 27/03/19 

 

Contribution d’ECCLA au projet de la 6ème modification du PLU de Narbonne 
 

ECCLA a pris connaissance de la 6ème modification du PLU.  

Elle constate que ce PLU commence  sérieusement à dater car il a été adopté en 2006. Il a déjà subi : 

– 4 mises à jour 

– 4 mises en compatibilité 

– 5 modifications 

Si on récapitule, il ne s'est pas passé une seule année depuis son adoption sans qu'il y ait une 

intervention sur ce PLU.  

Même si les PLU n'ont pas de durée légale, une durée de 10 à 15 ans semble la norme. C'est d'ailleurs 

l'horizon visé au moment de l'élaboration du PLU. Comme il faut bien 2 ans pour élaborer un PLU, il est temps 

d'envisager l'élaboration d'un nouveau PLU pour Narbonne.  

 

ECCLA  demande donc qu'après l'adoption du SCOT en cours de finalisation,  

un nouveau PLU soit élaboré. 

 

Pour ce qui concerne cette 6ème modification, il est exact que les 8 mesures proposées sont pour 

certaines anecdotiques comme par exemple arrondir le nombre de places de parking à l'entier inférieur au lieu 

de l'entier supérieur et n'appellent aucune remarque. Il en est de même des suppressions ou des modifications 

d'emplacements réservés. 

 

Reste cependant quelques questions 

 

1/ La notion de services publics ou d'intérêt collectif est vaste. En plus des services publics liés aux 

administrations publiques, elle recouvre les établissements de santé, d'enseignement, d'action sociale,   les 

salles d'art et de spectacle, les équipements sportifs, mais aussi les lieux de culte, les salles polyvalentes et les 

aires d'accueil des gens du voyage. 

Quand on ajoute « les services publics ou d'intérêt collectif » dans le centre- ville, cela paraît normal, 

mais dans des zones naturelles comme dans la zone N3, il faut le faire avec précaution en précisant ce qu'on 

compte y faire. 

 Une telle formulation ouvre la porte à des équipements lourds, d'autant plus que le titre a changé et qu'il 

s'agit maintenant de « zones naturelles et de loisirs, destinées notamment à la création d'espaces verts et 

équipements publics » 

 

2/ De façon un peu étonnante, il est ajouté dans la zone naturelle que ces équipements ne doivent pas 

compromettre l'activité agricole. 
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3/ ECCLA ne comprend pas la création d'une aire de camping en cœur de ville. Par définition, un 

camping-car est mobile et peut parfaitement stationner à 2 ou 3 km du centre-ville. Cette modification nous 

parait anormale et sans aucune justification. 

ECCLA y est opposée. 

 

4/ Un nombre de plus en plus impressionnant de domaines viticoles ou anciens domaines peuvent 

changer de destination. Il y en avait 51 dans le PLU ancien, celui-ci est rendu à 62. Mais ceci ne traduit qu'une 

faible part de la réalité.  

En effet, dans l'esprit initial, il s'agissait  de considérer que 1 ou 2 bâtiments sur l'ensemble des corps de 

bâtiments d'un domaine pouvait changer de destination.  

Dans cette modification, ce sont TOUS les corps de bâtiments de chacun des domaines qui peuvent 

changer de destination. Tout le domaine peut ainsi devenir un ensemble de gites et rien d'autre. 

 

 

 

ECCLA émet des réserves sur cette politique permanente de changement de destination 

 

 A noter : Puisqu'il s'agit de mettre à jour des détails, merci de remplacer la CDCEA par la CDPENAF qui lui a 

succédé. 

 

 

 

Pour ECCLA 

Sa Présidente, Maryse Arditi 
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